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Bulletin d’information pour les OSBL d’habitation de l’Est 
 
 
 

Registre de résidence aux ARSSS 
 

La plupart de nos membres ont déjà reçu leur accréditation pour 
apparaître aux registres des agences régionales de la santé et services 
sociaux.  Nous vous prions de nous en informer dès que vous recevez 
votre certificat en nous en envoyant une copie 
 

À l’automne, une activité publique sera tenue pour faire 
connaître les noms des établissements accrédités.  Soyez patients et 
vous ne serez pas déçus. 
 

Assemblée générale annuelle  
 

L’assemblée générale annuelle de la fédération a eu lieu le 21 
mai dernier à Rimouski. Quelque 32 personnes se sont déplacées pour 
l’événement. Nous remercions tous les membres qui ont pris le temps 
de venir y assister. 
 

Ce rassemblement a été un succès, ne serait-ce qu’il a permis de 
mieux connaître les autres personnes impliquées dans des OSBL dans 
l’Est, de rencontrer des partenaires de l’habitation et de traiter de 
sujets communs. 

 
Avec cet envoi, nous transmettons copie du rapport annuel aux 

OSBL qui étaient absents. Outre le bilan des réalisations, ce rapport 
permet de prendre connaissance des orientations pour 2009. 
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L’après-midi a été consacré à deux conférences.  Celle de Marcel 
Bélanger, enseignant à la retraite, portait sur la vieillesse et les 
phénomènes sociaux qui y sont associés.  Quant à Frédéric Dubé, 
représentant de Agro-Expert, il a traité de nouvelles normes du MAPAQ 
que doivent respecter les gestionnaires de cuisine et leurs employés. 

 
Bref, une journée légère qui s’est terminée par un retour au 

beau soleil. 
 

Mutuelle de prévention 
 
Au cours du printemps, le Réseau québécois a évalué l’intérêt 

d’OSBL à la mise en place d’une mutuelle.  À cette fin, des OSBL ont 
autorisé un consultant mandaté par le RQOH à consulter leur dossier à 
la CSST et à évaluer précisément les avantages à mettre en place une 
mutuelle. 

 
Les conclusions du consultant sont intéressantes : il y a 

avantage pour tous les OSBL qui ont autorisé le consultant à faire les 
calculs.  La mise en place d’une mutuelle réduirait à moyen terme 
(après 4 ans)  le taux unitaire.  À court terme, il n’y aurait pas de 
réduction parce que le taux des premières années en mutuelle reste lié 
aux indices de risque antérieurs.  La mutuelle pourrait démarrer le 1er 
janvier 2010. À sa dernière rencontre, le RQOH a donc décidé d’aller 
de l’avant avec ce projet. 

 
La décision d’adhérer à la mutuelle reste celle de l’OSBL.  Une 

évaluation personnalisée du dossier de chaque OSBL  sera toutefois 
possible en automne. De la lumière au bout du tunnel dans ce dossier. 
 

Roses d’or :  Qu’en est-il maintenant? 
 
 Le programme ROSES D’OR change de nom : maintenant, ce 
programme s’appellera QUALITÉ LOGI-ÊTRE.  Le réseau FADOQ 
lancera à la fin de l’année 2009 ce nouveau programme.  Le 
programme QUALITÉ LOGI-ÊTRE  est le fruit d’une entente  de trois 
partenaires : ministère de la Famille et des Aînés, ministère de la 
Santé et des Services sociaux et du réseau FADOQ. 
 
 Alors que la certification des Agences régionales de la santé vise 
à faire respecter des normes socio sanitaires, le nouveau programme 
bâti par le réseau FADOQ évaluera la qualité de vie des résidents en 
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mesurant leur satisfaction.  Le programme appréciera aussi la qualité 
de l’édifice et la qualité de l’environnement humain de l’établissement.   
 
 Ces outils de mesure de la qualité et de la satisfaction 
permettront de mettre en place un système de classification des ré 
sidences comparable à celui des hôtels. Assistés par des chercheurs de 
l’Institut universitaire de gériatrie de l’Université de Sherbrooke, le 
programme aidera les résidences qui le désirent à améliorer la qualité 
du milieu de vie de leurs résidents et à promouvoir la qualité dans leur 
établissement. 
 

Bulletin mensuel 
 
 
La publication du bulletin mensuel sera interrompue pour la période 
estivale. La prochaine édition vous sera envoyée le 15 septembre 2009. 
Nous profitons donc de ce bulletin pour vous souhaiter un très bel été 
et de bonnes vacances. 
 
 
 
 
Vos administrateurs :  Gervais Darisse, Diane Dubé, Hughette Dubé, 
Rodrigue Gamache et  Sylvie Ouellet (par intérim) 
 
Pour joindre la fédération : 
 
Johanne Dumont, coordonnatrice 
 
FOHBGI :  téléphone : 418-867-5178 
  
Adresse :  15, rue Fraser, Rivière-du-Loup G5R 1C1 


